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FINALE RÉGIONALE DU NATATHLON  

DATE :  6 JUIN 2010 

LIEU :       LORIENT                                                                             BASSIN  : 25 M X 6 COULOIRS   

CATEGORIE D’AGE : 

Filles et garçons nés en 1997,1998 (12 et 13 ans) 
 

Engagements par Extranat du 14 mai 2010 au 28 mai 2010                                                              
 

IMPORTANT : Tous les engagements parvenus après cette date ne seront pas pris en compte. 
Pour valider les engagements les clubs devront éditer leur bon de commande sur Extranat et 
envoyer le chèque correspondant au comité de Bretagne. 

     
Mode de qualification : Seront retenus par rapport au classement national du Natathlon les : 
 

- 36 meilleurs filles 98 et 36 meilleurs garçons 98 
- 48 meilleurs filles 97 et 48 meilleurs garçons 97 

RECOMPENSES : 

Responsable - Le Comité Régional 

             1 récompense aux 3 premiers garçons de chaque année d'âge et par épreuve. 

             1 récompense aux 3 premières Filles de chaque année d'âge et par épreuve. 

 
2 épreuves maximum par demi journée + les relais 

 
PROGRAMME 

OUVERTURE DU BASSIN 8 H 30 13 H 30 
OFFICIELS 8 H 30 13 H 30 
DEBUT DES EPREUVES 9 H 30 14 H 30 
 
 

PROGRAMME 

 
 

400 NL 
50 PAP 
50 DOS 

 
RELAIS 4X50 NL 

 
 
 

 

 
 

200 4N 
50BRASSE 

100NL 
 

RELAIS 4X50 4N 

 
Le Comité Régional se réserve le droit de doubler  

le 400 NAGE LIBRE en fonction du nombre de participants 

DROITS D'ENGAGEMENT : 

4 € par épreuve individuelle  

8 € par relais 

FORFAIT :  

8 €  par nageur sans certificat médical, après réception des engagements par le comité. 

12 €  pour un forfait non déclaré lors de la compétition après le début des épreuves. 

Le certificat médical doit arriver, impérativement dans la semaine qui suit la compétition, au Comité Régional. 

OFFICIELS :  

Chaque club ayant plus de cinq nageurs ne présentant pas d'officiel sera pénalisé de 50 € par réunion.  
 


